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REPUBLIQUE FRANÇAISE

\ Liberté Égalité Fraternité

PREFECTURE DE LA LOI RE-ATLANTIQUE

DIRECTION DES AFFAIRES INTERMINISTERIELLES
ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de la Réglementation de l'Environnement

99/ICPE/389

ARRÊTÉ

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement ;

VU le décret n° 77-1 133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi précitée ;

VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des Installations Classées ;

VU la demas.ds présentée par la Ctf FÏNERGAZ, dont le siège social est 29, me du Colisée à
PARIS, en vue d'obtenir l'autorisation dexploiter une installation de cogénération par tiirbine à
gaz située à MONTOIR DE BRETAGNE, Z.I. portuaire ;

VU les plans annexés à la demande ;

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé sur cette demande ;

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 3 août 1999 ;

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur
principal des installations classées, en date du 2 avril 1999 ;

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date des 31 mars et
1er juin 1999 ;

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 19 mai 1999 ;
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VU les avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date des 12 avril et
15 juin 1999 ;

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
en date du 24 juin 1999;

VU l'avis du Directeur du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques
de Défense et de la Protection Civile en date du 2 juin 1999 ;

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours en date du 19 août
1999 ;

VU les avis du Chef du Service Maritime et de Navigation en date des 9 avril et 24 juin 1999 ;

VU l'avis du Chef de la Division Equipement de Loire-Atlantique de la SNCF en date du 5 mai
1999 ;

VU l'avis du Directeiu- du Port Autonome de Nantes - St-Nazaire en date du 26 mai 1999 ;

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
inspecteur principal des installations classées, en date du 23 novembre 1999 ;

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 2 décembre
1999;

VU le projet d'arrêté transmis à M. le Président Directeur Général de la Sté FINERGAZ, en
application de l'article 11 du décret n° 77-1133 susvisé en l'invitant à formuler ses observations
dans un délai de 15 jours ;

VU la lettre en date du 21 décembre 1999 de la Sté FD4ERGAZ m'infonnant que le bénéficiaire
de l'arrêté d'autorisation d'exploiter l'unité de cogénération est la Sté DE COGENERATION DE
MONTOIR ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRETE

ARTICLE 1er

La Sté DE COGENERATION DE MONTOIR, dont le siège social est 29 rue du Colisée
- 75008 PARIS, est autorisée aux conditions suivantes et en conformité avec les plans et
descriptifs produits par elle, à exploiter sur le territoire de la commune de MONTOIR DE
BRETAGNE au lieudit Z.I. portuaire, une installation de cogénération par turbine à gaz.

La présente autorisation d'exploiter vise les installations classées, répertoriées dans le
tableau suivant :

iiliiMIUII j|)|s:||||||||iB||||Bj||g||| |i||||j||lli|i|ll|i|||||i|i|t-ar|i|i|||s|
2910A-1 Combustion,...

l. lorsque l'installation consomme
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel,
des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du
charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à
l'exclusion des installations visées par d'auta'es
mbriques de la nomenclature pour lesquelles la
combustion participe à la fusion, la cuisson ou au
L^iîeuient, e l mélaî.-^e s^ ec les gaz de combustion,
des matières entrantes, si la puissance thennique
maximale de l'installation est :

a) supérieure ou égale à 20 MW

Autorisation Puissance
installée :
109 MW

ARTICLE 2 - Réglementation de caractère général -

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux
installations de rétablissement :

l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 modifié relatif à l'équipement et à l'exploitation
des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et
d'économiser l'énergie ;

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bmits émis dans
l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ;

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement soumises à autorisation ;

l'arrêté ministériel du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes
de moteurs et turbines à combustion ainsi que des chaudières utilisées en
postcombustion soumis à autorisation.
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ARTICLE 3 - Généralités -

3.1.- caractéristiques générales de rétablissement -

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité la cogénération de chaleur
et d'électricrté par fonctionnement d'une turbine à gaz utilisant comme carburant le gaz naturel. Il se
compose d'une turbine pouvant consommer au maximum 118,7 MW PCI et en moyenne 109 MW
PCI, et d'un alternateur d'une puissance électrique moyenne de 43 MW.

D est implanté avec ses bâtiments annexes à l'intérieur de la zone contrôlée du Tenninal
Méthanier de Gaz de France à Montoir-de-Bretagne.

3.2 - conformité aux plans et données techniques -

Les installations et leurs annexes doivent être situées, installées et exploitées conformément

- aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, sauf
dispositions contraires du présent arrêté.

- aux prescriptions qui suivent.

- en cas de silence de ces dernières, à celles des textes cités en référence.

3.3. - mise en service -

L'arrêté d'autorisation cesse de produire eflfet si les installations ne sont pas mises en service
dans le délai de trois ans, ou lorsqu'elles n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives,
sauf cas de force majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

3.4. - accident - incident -

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la
loi du 19 juillet 1976 modifiée doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations
classées (article 38 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

Le responsable de l'installation prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toute
circonstance, et en particulier lorsque l'installation est placée sous la responsabilité d'une personne
déléguée, l'Administration ou les services d'mtervention extérieurs disposent d'une assistance
technique de l'exploitant ou des personnes qu'il aura désignés et aient communication de toutes les
infonnations disponibles dans rétablissement et utiles à leur mtervention en cas d'accident.

Saufexœption dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de
modifier en quoi que ce soit les installations ou à eu lieu l'accident sans un accord de l'inspecteur des
installations classées et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire.

L'exploitant est tenu de fournir à rinspecteur des installations classées, sous quinze jours, un
rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer
et celles mises en oeuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se
reproduise.

.../„.
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3.5. - modification - extension -

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à
son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, doit êti-e portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appreciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

3.6. - changement d'exploitant -

Le nouvel exploitant adressera au Préfet conformément aux dispositions de l'article 34 du
décret du 21 septembre 1977 modifié une déclaration dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation.

3.7. - abandon de V exploitation -

Lorsque l'exploitant envisagera de cesser d'exercer l'activité autorisée par le présent arrêté,
celui-ci infonnera le Préfet de la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci.

Il fournira dans le même délai, à l'inspection des installations classées, un rapport présentant
les mesures qu'il envisage de mettre en œuvre pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976
modifiée.

ARTICLE 4 - Aménagement de la turbine à gaz -

4.1. - ventilation -

Sans prejudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement
ventiïés pour notamment éviter la fonnation d'une atinosphère explosible ou nocive.

4.2. - installations électriques -

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent pemiettre d'interrompre en cas de
besoin l'alunentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés
à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de
secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive.

4.3. - alimentation en combustible -

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que
de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et
repérées par les couleurs normalisées.

.../...
f:\gs44\env\icpe\nantes2\305.99
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Un dispositif de coupure de l'alimentation en gaz sera assuré par deux vannes automatiques
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies
chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat . Toute la chaîne de coupure
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée
périodiquement. La position ouverte ou fennée de ces organes est clairement identifiable par le
personnel d'exploitation.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables
sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtunents.

4.4. - détection de gaz - détection d'incendie -

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alanne
en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'amvée
du gaz et interrompre l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension
et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant
déclencher une explosion.

Un dispositif de détection d'incendie doit également être mstallé.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de
fuite et d'incendie T.eur sifruation ?!St repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux
exigences de l'article 4.3. Des étalonnages sont régulièrement efFectués.

Toute détection de gaz au-delà de 20 % de L.I.E. donnera lieu à une alarme.

Toute détection de gaz, au delà de 40 % de la L.I.E, conduit à la mise en sécurité de toute
installation susceptible d'etre en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu confoTnément aux dispositions prévues
à l'article 4.2.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

4.5. - entretien et travaux -

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra fau-e l'objet d'une vérification
annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner
d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie
concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une
parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de
procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

./.
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Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être
efifectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des
installations classées.

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à
l'entreprise et compétent, confonnément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980.

4.6. - emplacements présentant des risques d'explosion -

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés confonnément
à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les
emplacements présentant des risques d'explosion.

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action
des produits présents dans la partie de l'installation en cause.

ARTICLE 5 - Prevention de la pollution atmosphérique -

5.1.- valours limites d'émission -

Les ^•''aIsuK Limi'.ss d'Eîîissi'.'" (T.7'.L.E) définies s^ pre-.sat ardcîe s'appîiquent dès quû
l'installation atteint 70 % de sa puissance.

Les V.L.E ne s'appliquent pas aux régimes transitoires de démarrage et d'arrêt des
équipements. Toutefois, ces régimes transitoires sont aussi limités dans le temps que possible.

Les Valeurs Limites d'Emission ramenées à 15 % d'Oz sur gaz sec sont les suivantes :

Oxyde de soufre (SÛ2) 10 mg/Nm3
Oxyde d'azote (en équivalent NOz)
Monoxyde de carbone

60mg/Nm3

Poussières
85 mg/Nm3
10 mg/Nrn3

-0
<y

5.2. - conditions de rejet des polluants à l'atmosphère -

Les ouvrages de rejet doivent pemiettre une bonne diffijsion des effluents dans le milieu
récepteur. L'emplacement des conduits de cheminée sont tels qu'il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des efiQuents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants.

Sur la cheminée fi-oide, un point de prélèvement d'échantillons et des pomts de mesure (debit,
température, concentration) sont prévus. Ces points sont implantés dans une section dont les
caractéristiques (rectitude de la condiute à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc ...)
permettent de réaliser des mesures rq)resentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement
ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'efiQuent soit suffisamment homogène.

./.
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
mterventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont équipés des appareils
nécessaiïes pour effectuer les mesures prévues à l'article 5. l dans des conditions représentatives.

Les deux cheminées de l'installation auront une même hauteur de 18 mètres. Les vitesses de
sortie des gaz de combustion seront au minimum les suivantes :

cheminée chaude

cheminée fi'oide

34,6 m/s

26m/s

5.3. - surveillance des rejets atmosphériques -

5.3.1. - autosurveiUance -

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont
effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après :

Les concentrations en : oxydes d'azote, monoxyde de carbone et oxygène sont mesurées en
permanence et en continu Les mesures sont calculées en éqiuvalent sur gaz sec à 15 % d'oxygène.

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement à l'mspection des installations
classées éventuellement accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés
ainsi que sur les actions correctives.

Les mesures des rejets en dioxyde de soufi-e et poussières sont remplacées par une estimation
annuelle.

Les résultats de mesure en contmu font apparaître que les valeurs limites sont respectées
lorsque :

aucune moyenne journalière ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ;

97 % des moyennes semi-horaires établies sur un mois respectent la valeur limite
d'émissions.

Les moyennes semi-horaires sont détenninées pendant les périodes efiTectives de
fonctionnement hors période de démarrage et d'arrêt et hors les périodes correspondant aux
opérations d'essais après reparation, réglage des équipements thermiques ou d'entretien, rempla-
cement, mise au point des systèmes de mesures de polluant dont la durée maximale cumulée ne doit
pas dépasser 5 % de la durée totale de fonctionnement des installations.

.../...
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5-3.2- - contrôle administratif -

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, au
minimum une fois par an par un organisme agréé par le ministère de l'environnement ou choisi en
accord avec l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement.

Les instnunents de mesure des conœntrations d'o^des d'azote, oxyde de carbone ou oxygène
font l'objet d'un calibrage en utilisant des gaz étalons sur le site.

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'eflFectuent aux deux allures extrêmes
de fonctionnement stabilisé de l'installation. Ces deux allures sont définies en accord avec l'inspection
des installations classées pour la protection de l'environnement. La durée des mesures sera d'au moins
une demi-heure et chaque mesure sera répétée au moins trois fois.

Les résultats des mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les
meilleurs délais à l'inspection des installations classées.

5.4. -prevention de remission de légionella -

Après un arrêt prolongé et au minimum une fois par an, avant la remise en service de
l'instaUation, l'exploitant procède à un contrôle de l'absence de la bactérie légionella. Le résultat de
ce contrôle est transmis à l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement.:

ARTICLE 6 - Vréventwn dp la inoUution par les déchets -

6.1.- principes généraux -

L'exploitant s'attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. En
outre, il établit des consignes pour organiser la collecte et l'élimmation de œs difiTérents déchets en
respectant les dispositions réglementaires en vigueur (loi n° 76-663 du 15 juillet 1975 et ses textes
d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté.

6.2. - caractérisation des déchets -

L'exploitant met en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière
à séparer les diflTérentes catégories de déchet :

les déchets banals tels que papiers, bois ou cartons non souillés ;

les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chunique peut être source
d'attemtes particulières pour l'environnement.

6.3. - stockage interne -

Le stockage temporaire des déchets dans rétablissement doit être efifectué dans des
installations convenablement entretenues et dont la conception et l'exploitation peuvent garantir la
prevention des pollutions et des risques.

Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans l'enceinte de rétablissement est interdite.
./.
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6.4. - elimination - valorisation -

6.4.1. Le recyclage des déchets en fabrication doit être aussi poussé que
techniquement et économiquement possible. La valorisation de déchets tels que le bois, papier,
carton, verre doit être prioritairement retenue.

6.4.2. Toute incinération de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite dans
I'enceinte de rétablissement.

6.4.3. L'élimination des déchets à l'extérieur de rétablissement ou de ses dépendances
doit être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi
n° 76-663 du 19juaiet 1976 modifiée.

L'exploitant justifiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de
l'article 1er de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge.

6.4.4. Chaque lot de déchets spéciaux (contenant des hydrocarbures, produits de
vidange, solvants ou autres substances toxiques ...) sera identifié puis expédié vers l'éliminateur,
accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté niinistériel du 4 janvier 1985 relatif
au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

6.4.5. Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981
du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées.

6.4.6. - Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions du
décret du 13 juillet 1994.

A cet effet, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées,
un registre mentionnant les renseignements suivants :

- dates de cession des déchets d'emballages à une installation agréée

- nature et quantité correspondantes

- identité de l'entreprise

- termes du contrat et modalités d'élimination

6.5. - bilans -

portés :
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel, pour chaque grande catégorie de déchets sont

- leur nature et leur origine,

- les quantités produites,

- la date et le mode d'enlèvement utilisé,

- leur destination et le mode d'élimmation prévu.

Ce registre doit être inaintenu pendant un délai d'au moins 3 ans à la disposition de
l'inspecteur des instaUations classées.

./.
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ARTICLE 7 - Prevention contre le bruit et les vibrations -

7. l -principes généraux -

Au sens du présent arrêté, on appelle :

- emergence : la dififérence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du
bruit ambiant (mstallation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bmit généré par
l'installation) ;

- zones à émergence réglementée :

* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de
l'autorisation, et leurs parties extérieures les plus proches (courjardin, terrasse),

* les zones constmctibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et
publiés à la date de l'autorisation,

* l'intérieur des immaibles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date
de l'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés
dans les zones destiflées à recevoir des activités ardsanales ou industrielles

7.2. - niveaiix acoustiques -

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être l'origine, dans les zones
à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux vale'-rs admissibles précisées dans le
tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant e?dstairt

dans les zones à émergence
réglementée (inchiant le bmit de
Finstallation)

Emergence admissible pour la
période allant deThOO à 22h00,
sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période aBant de 22h00 à ThOO,
ainsi que les dimanches et jours
fériés

supérieur à 35 et inférieur ou
égalà45dB(A)

supérieur à 45 dB(A)

6dB(A)
5dB(A)

4dB(A)
3dB(A)

De plus, le niveau de bmit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser,
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dBA pour la période de jour et 60 dBA pour la période de nuit,
sauf si le bmit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

.../...
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Dans le cas où le bruit particulier de rétablissement est à tonalité marquée au sens du point
1.9 de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bmits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie
ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de
rétablissement dans chacune des périodes diume ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

7.3. - insonorisation des engins -

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à
l'intérieur de rétablissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur.

7.4. - appareils de comnwnication -

L'usage de tous qîpareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ... ) gênants pour le voismage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

7.5. - Contrôles -

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles de la situation
acoustique soient efifectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le chobc sera soumis à
son approbation. Les fi-ais de ces contrôles seront supportés par l'exploitant.

ARTICLE 8 - Prevention de la pollution des eaux -

8. l. - Prélèvements d'eau -

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées l'état de ses
consommations annuelles d'eau. U doit rechercher par tous les moyens éconoiniques acceptables et
notamment à l'occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum la consommation d'eau
de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de compteurs
volumétriques agréés.

Afin d'éviter tout phénomène de pollution par retour de produits polluants, le branchement
d'alimentation sur le réseau public doit être muni d'un dispositif disconnecteur, contrôlable NF
Antipollution situé juste après le compteur d'eau.

8.2. - collecte des effluents liquides -

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus
concentré possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques.

Le réseau de collecte des effluents liquides doit être de type séparatif. Le plan du réseau
d'égouts faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les points
de rejet, régulièrement mis à jour doit être en permanence tenu à la disposition de l'mspecteur des
installations classées.

./.
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8.3 - aménagements pour prévenir les pollutions accidentelles -

8.3. l.- égouts et canalisations -

Toutes les dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que
mpture de récipient ou en cas d'inœndie, déversement direct des matières dangereuses vers les egouts
ou les milieux naturels (rivières, nappe phréatique...). En particulier, les dispositions suivantes
devront être appliquées.

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de
l'être doivent être étanches. Leur tracé doit en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En
aucun cas, ces ouvrages ne doivent contenir des canalisations de toransport de fluides dangereux ou
être eii relation du-ecte ou indirecte avec celles-ci.

Les canalisations de transport de fluides dangereux doivent être étanches et placées dans des
endroits visibles et accessibles.

Les matériaux utilisés pour la réalisation et le dimensionnement de ces aménagements doivent
en permettre une bonne conservation dans le temps pour résister à toutes les agressions qu'elles soient
mécaniques, physiques ou chimiques.

8.3.2. - capacité de rétention -

Toute T'nité (réseî'voù-s, f^ts, bidcns, bo'l.itç5lîe3 ...) susceptibis de CQnl'w"' des îiqy.idss
inflammables, toxiques ou nodfe pour le milieu naturel doit être associée à une capacité de rétention
étanche dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

-100 % de la capacité du plus grand récipient associé,
- 50 % de la capacité globale des récipients associés.

Les cuvettes de rétention doivent être conçues pour résister à la poussée et à l'action
corrosive des liquides éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de
liquides inflammables, elles doivent présenter une stabilité au feu de degré 4 heures.

Elles doivent être correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant
les encombrer. Elles ne doivent comporter aucun moyen de vidange par simple gravité dans les
égouts ou vers le milieu naturel récepteur.

8.4 - conditions de rejet des effluents -

8.4. l. - dispositions générales -

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas de fonctionnement
nomial ou anormal des instaUations de rejets directs ou indirects de liquides dangereux ou insalubres
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constmctions et des réseaux
d'assainissement, de dégager en égouts des gaz ou vapeurs toxiques ou mflammables.

Tout rejet d'eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus est interdit.
.../...
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naturel.

8.4.2 - eaux pluviales -

Les eaux pluviales non susceptibles d'etre polluées sont rejetées sans traitement vers le miliai

8.4.3. - eaux sanitaires et de lavage -

Les eaux sanitaires et les eaux de lavage à fi'oid seront rejetées dans le système d'épuration
du site du terminal méthanier. Les purges de déconcentration et les récupérations de condensât seront
dirigées vers le bassin d'incendie du termmal.

Les eaux de lavage à chaud seront évacuées dans les fiimées.

ARTICLE 9 - Dispositions relatives à la sécurité -

9. l. - Dispositions générales -

La conduite de l'installation et le suivi de la sécurité seront gérés dans le cadre de
l'exploitation du Tennmal Méthanier.

Des consignes particulières de sécurité seront établies prenant en compte la gestion des
mcidents et accidents.

Les Plan d'Opération Interne et Plan Particulier d'Intervention (P.O.I et P.P.I) du Terminai
seront mis à jour pour tenir compte de la présence de l'installation.

9.2. - Protection incendie -

Des dispositions seront prises pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement
combattu. L'établissement disposera de moyen de secours contre l'incendie appropriés tels que :
extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures, seaux et pelles de projection de sable sur les
écoulements accidentels d'hydrocarbures.

Les extmcteurs devront être confomies aux normes françaises en vigueur et être homologués
par le Coniité National du Matériel dlnœndie Homologué (C.N.M.I.H.). Bs devront être également
conformes, le cas échéant, aux prescriptions réglementaires.

Hs porteront sur une étiquette fixée à l'appareil la date du contrôle qui doit avoir une
périodicité au moins annuelle.

Ils devront, en outre, être placés à des endroits visibles et facUement accessibles.

9.3. - Protection contre la foudre -

Les installations seront eflScacement protégées contre les risques liés aux eflTets de l'électricité
statique, des courants de cu-culation et de la chute de la foudre confonnément aux dispositions de
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection des installations classées pour la
protection de l'envu-onnement contre les effets de la foudre.

./.
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9.4 — Permis de feu -

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien
courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu signé par l'exploitant ou
par la personne que ce dernier aiira nommément désignée.

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu.

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-
ci devra être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières.

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention.

9.5 — Intervention des Services d'Incendie et de Secours

Un Plan d'Etablissement Répertorié sera établi en concertation avec le service
départemental d'incendie et de secours.

ARTICLE 10 — Insertion dans l'environnement -

Les bâtiments et superstmctures seront de couleur compatible avec l'environnement.

ARTICLE 11 : En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à
l'application des dispositions édictées par le livre II du Code du Travail et des décrets
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce
but.

ARTICLE 12 : Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il
pourra, indépendamment des sanctions pénales encoumes, êtore fait application des sanctions
administratives prévues à l'article 23 de la loi du 19 juillet 1976, relative aux Installations
Classées pour la Protection de l'Environnement.

ARTICLE 13 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de MONTOIR DE
BRETAGNE et pourra y être consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est
accordée, sera affiché à la Mairie de MONTOIR DE BRETAGNE pendant une durée minimum
d'un mois.

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du
Maire de MONTOIR DE BRETAGNE et envoyé à la Préfecture de la Loire-Atlantique -
Direction des Affaires Interministérielles et de l'Environnement - Bureau de la Réglementation
de l'Environnement.
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Une ampliation de cet arrêté sera transmise aiix Conseils Municipaux de MONTOIR
DE BRETAGNE, TRIGNAC, DONGES, CORSEPT et St-BREVIN LES PINS.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux fi'ais à M. le Président Directeur
Général de la Sté DE COGENERATION DE MONTOffi. dans les quotidiens « Ouest-France » et
« Presse-Océan ».

ARTICLE 14 : Deux copies du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de
rétablissement seront remis à M. le Président Directeur Général de la Sté DE
CONGENERATION DE MONTOIR qui devra toujours les avoir en sa possession et les
présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en pennanence, de façon visible,
dans rétablissement par les soins de ce dernier.

ARTICLE 15 : Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 19 juillet 1976, la
présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de NANTES. Le délai de
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour de la
notification de la présente décision. Il est de quatre ans pour les tiers à compter de l'affichage de
l'arrêté.

Tout recoiirs gracieux, en vertu de ces mêmes dispositions, ne peut interrompre ces
délais de recours contentieux.

ARTICLE 16 : Le Secrétaire Général de la Préfectiire de la Loire-Atlantique, le Sous-Préfet de
St-NAZAIRE, le Maire de MONTOIR DE BRETAGNE et le Directeur Régional de l'Industrie,
de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur Principal des Installations Classées, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

NANTES, le -7 JM 2000

Pour ampliation
Le Chef de Bureau de la Réglementation

de l'Environnement

Marti E

LE PREFET

Pour LE PREFET,
-te-Secfétaire GénëraF
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